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Commission Régionale Football Loisirs 

Et Bariani 

SAISON 2017/2018 

 

PROCÈS-VERBAL N°14 

 

Réunion du : mercredi 06 décembre 2017  

 

Présidente : MME. GOFFAUX.  

Présents : MM. GORIN - THOMAS - LE CAVIL – DARDE - ELLIBINIAN  

(représentant CRA). 

Excusés : MM. MATHIEU – DELPLACE - DUPUY. 
                                                                                                                                                                                                                                                                               
                                                                                                                                                                                             

Feuilles de matchs manquantes 

 

Le résultat de la rencontre doit être enregistré par l’équipe recevante sur le site de la LPIFF dans les 

24 heures suivant la rencontre et l’envoi de la feuille de match doit se faire dans les 48 heures suivant 

la rencontre. 

En cas de feuille de match manquante, après un délai de 15 jours suivant la date de demande de la 

Commission Loisir, l’équipe recevante aura match perdu par pénalité (0 point / 0 but). L’équipe 

visiteuse aura match gagné et conservera son nombre de buts marqués.    

 

SAMEDI MATIN 

 

Poule A 

20007422 – MEDIA FC / BRAZIL DIAMONDS du 25/11/17 

Poule B 

20007790 – PLUG IT CLUB / PUISEUX LOUVRES du 25/11/17 

 

FRANCILIEN 

 

Poule A 
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20007929 – CHAMPS DE MARS CLER / LANCIERS du 27/11/17 

 

Poule B 

20008063 – CAILLOUX / SEVRES du 27/11/17 

20008065 – ELLIPSE / KRO du 27/11/17 

Poule C 

20008197 – INTER 6 / PANTHEON du 27/11/17  

 

BARIANI 

 

Poule A 

20010299 – PRODUCTEURS PASSOGOL / A l’ARACHE du 30/11/17 

Poule B 

20010389 – ETUDIANTS DYNAMIQUES / LOTO NEUILLY BOULOGNE du 27/11/17 

Poule C 

20010480 – BLUE STARS / ENA du 27/11/17 

20010483 – ALICE FOOT / LOKOMOTIV DEUX GARES du 27/11/17 

 

  

CHAMPIONNAT 

 

Samedi Matin 

Poule A 

 

N° 20007432 – TREMBLAY FC / AVOCATS SC du 09/12/17 

La Commission prend note du courrier de TREMBLAY FC et confirme le changement de terrain, à 

savoir : Parc des Sports Georges Prudhomme N°2, avenue du Parc à TREMBLAY EN France 

(93290), coup d’envoi à 10H00.    

 

Poule B 

 

N°20007797 – PUISEUX LOUVRES 95 / PARISIENS du 02/12/17 

La Commission décide de reporter cette rencontre à une date ultérieure. 

 

N°20007428 – CANAL+ AS  / MEDIA FC du 02/12/17 

La Commission décide de reporter cette rencontre à une date ultérieure. 

 

Franciliens 

Poule B 

 

N°20008042 – CAILLOUX / LIONS MENILMONTANT du 06/11/17 

En l’absence de la feuille de match réclamée le 15/11/17, la Commission décide :  

Match perdu par pénalité à CAILLOUX (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à LIONS 

MENILMONTANT (9 buts / 4 points). 

 

Bariani  

Poule A 

 

N°20010269 – ANCIENS ESCP / CAP 12 du 02/10/17 

Reprise du dossier, 
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La Commission prend note du courrier de Monsieur CETINKAYA dirigeant de CAP 12 et le convoque 

pour sa réunion du mercredi 13 décembre 2017 à 18H00. 

 

Poule C 

 

N°20010474 – BLUE STARS / COSMOS 17 AS du 20/11/17 

La Commission prend note du courrier de COSMOS 17 AS et confirme le résultat acquis sur le terrain, 

à savoir : 

BLUE STARS = 0 / COSMOS 17 AS = 10 

 

N°20010467 – DIAC.AM.SPORTIVE / SCIENCES PO du 06/11/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (feuille de match), la Commission 

décide :  

Match perdu par forfait à SCIENCES PO (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à 

DIAC.AM.SPORTIVE (5 buts / 4 points). 

 

 

Supporters  

 

N°20010602 – SUPP.BORDEAUX / SUPP.MONACO du 04/12/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de SUPP.MONACO), la 

Commission décide :  

Match perdu par forfait à SUPP.MONACO (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à 

SUPP.BORDEAUX (5 buts / 4 points). 

 

 

 

Prochaine réunion : mercredi 13 décembre 2017. 


